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Procédure de délivrance d’un certificat de conformité à l’intention 
de l’exploitant de la résidence pour personnes âgées

1. L’exploitant doit inscrire, dans le Registre des résidences pour personnes âgées, chacune des résidences 
dont il est propriétaire, en s’adressant à l’agence de la santé et des services sociaux du territoire où est située
la résidence.

2. Pour obtenir un certificat de conformité, l’exploitant doit en faire la demande, par écrit, à l’agence du territoire
où est située la résidence, à l’aide du formulaire présenté en annexe du présent document ou dans le site Web
du ministère de la Santé et des Services sociaux : www.msss.gouv.qc.ca

3. L’exploitant remplit le formulaire, le signe et le transmet, par courrier, à l’agence du territoire où est située la
résidence. S’il s’agit d’une corporation, l’exploitant doit transmettre la résolution du conseil d’administration
autorisant le signataire.

4. L’agence retourne, à l’exploitant ayant fait la demande, un accusé de réception dans lequel seront précisées
les instructions en vue de la préparation de la visite du vérificateur. L’agence transmet la copie de la demande
de certificat de conformité au Conseil québécois d’agrément.

5. Le Conseil québécois d’agrément prend contact avec l’exploitant pour expliquer les étapes préparatoires à la
visite de certification de conformité et prévoit une date de visite. 

6. L’exploitant se prépare à la visite en utilisant le Manuel d’application du Règlement sur les conditions d’obten-
tion d’un certificat de conformité de résidence pour personnes âgées et l’Aide-mémoire à l’intention de 
l’exploitant de la résidence pour personnes âgées.

7. L’exploitant transmet, au Conseil québécois d’agrément, les documents exigés quatre semaines avant la date
prévue de la visite.

8. Le Conseil québécois d’agrément fait l’analyse des documents reçus et, lorsque ces documents sont complets
et conformes, il confirme à l’exploitant la date de visite. Dans le cas contraire, la visite est reportée.

9. Le Conseil québécois d’agrément vérifie, au moment de la visite, la conformité aux critères sociosanitaires. 
L’exploitant autorise le vérificateur à pénétrer dans la résidence à toute heure raisonnable.

10. Une fois la visite achevée, le Conseil québécois d’agrément transmet le rapport de vérification de conformité
à l’agence du territoire de la résidence, dans les 15 jours ouvrables suivant la visite.

11. Sur réception du rapport de vérification de conformité, l’agence en fait l’analyse.

12. Si l’exploitant se conforme aux critères sociosanitaires et aux exigences, et si, au cours des trois dernières
années, il n’a pas été déclaré coupable d’une infraction à la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, à moins qu’il n’en ait obtenu le pardon, ou déclaré coupable d’un acte criminel lié à l’exploitation d’une
résidence pour personnes âgées, à moins qu’il n’en ait obtenu le pardon, l’agence délivre, dans les 30 jours
de la réception du rapport de vérification de conformité du Conseil québécois d’agrément, un certificat de con-
formité signé. La certification de conformité est inscrite dans le Registre des résidences pour personnes âgées
en spécifiant la date de mise en vigueur et d’expiration du certificat de conformité. 

13. Lorsque le certificat de conformité est envoyé à l’exploitant, il est accompagné d’une lettre mentionnant la 
période de validité, ainsi que d’une mention précisant que celui-ci devra faire une demande de renouvellement
au moins 90 jours avant la date d’expiration du certificat.
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14. La période de validité d’un certificat de conformité est de deux ans. Cette date est inscrite sur ledit certificat.

15. L’exploitant affiche le certificat de conformité en permanence, à la vue du public, dans sa résidence.

Refus de délivrer un certificat de conformité

16. Si, à la suite de l’analyse du rapport de vérification de conformité, l’agence refuse de délivrer un certificat de
conformité, elle doit notifier, par écrit, à la personne qui en a fait la demande, le préavis1 prescrit par l’article
5 de la Loi sur la justice administrative (L.R.Q., chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 10 jours pour
présenter ses observations. 

17. Si l’exploitant présente ses observations à la satisfaction de l’agence et apporte, s’il y a lieu, les correctifs néces-
saires dans le délai qu’elle fixe, l’agence délivre un certificat de conformité signé, et ce, dans les 10 jours de
la réception des observations et, ou, des correctifs.

18. À défaut de ne pas avoir présenté ses observations et/ou de ne pas avoir apporté les correctifs demandés, 
l’agence peut alors refuser de délivrer un certificat de conformité. L’agence de la santé et des services 
sociaux doit aviser l’exploitant, par écrit de sa décision motivée dans les 30 jours de la date de la prise 
de décision.

19. L’exploitant dont la demande de certificat de conformité a été refusée peut, dans un délai de 60 jours de la date
de la notification, contester la décision de l’agence de la santé et des services sociaux devant le Tribunal 
administratif du Québec.

Renouvellement du certificat de conformité

20. Pour le renouvellement du certificat de conformité, la procédure est identique à celle prévue pour la première
délivrance. L’exploitant adresse sa demande de renouvellement à l’agence de la santé et des services sociaux
au moins 90 jours avant la date d’expiration du certificat de conformité.

21. Si l’exploitant se conforme aux critères sociosanitaires et aux exigences ou si, à la suite d’une plainte, il a
apporté les correctifs exigés par l’agence à l’intérieur des délais fixés par celle-ci et s’il n’a pas, au cours de la
période de validité de ce certificat, été déclaré coupable d’une infraction à la Loi sur les services de santé et
les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), à moins qu’il n’en ait obtenu le pardon, ou déclaré coupable d’un acte
criminel lié à l’exploitation d’une résidence pour personnes âgées, à moins qu’il n’en ait obtenu le pardon, 
l’agence renouvelle, dans les 30 jours de la réception du rapport de vérification de conformité, le certificat de
conformité signé. Le renouvellement de la certification de conformité est inscrit dans le Registre des résidences
pour personnes âgées en spécifiant la date de renouvellement et d’expiration du certificat de conformité. 

Suspension, révocation ou non-renouvellement 
d’un certificat de conformité

22. L’agence doit, avant de prononcer la suspension, la révocation ou le refus de renouvellement d’un certificat de
conformité, notifier, par écrit, à la personne qui en a fait la demande ou au titulaire, selon le cas, le préavis 
prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice administrative (L.R.Q., chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au
moins 10 jours pour présenter ses observations. 
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23. Si l’exploitant présente ses observations à la satisfaction de l’agence, celle-ci peut, au lieu de suspendre, 
révoquer ou refuser de renouveler le certificat de conformité, ordonner à l’exploitant d’apporter les correctifs 
nécessaires dans le délai qu’elle fixe.

24. À défaut, par l’exploitant, d’apporter les correctifs dans le délai fixé par l’agence, celle-ci peut alors suspendre,
révoquer ou refuser de renouveler le certificat de conformité de l’exploitant. L’agence de la santé et des 
services sociaux doit aviser l’exploitant, par écrit de sa décision motivée dans les 30 jours de la date de la prise
de décision.

25. L’exploitant dont le certificat de conformité a été suspendu ou révoqué, ou dont le renouvellement du certi -
ficat a été refusé, peut, dans un délai de 60 jours de la date de la notification, contester, devant le Tribunal 
admi nistratif du Québec, la décision de l’agence de la santé et des services sociaux.

Changement dans l’offre de services d’assistance personnelle2

26. Lorsqu’une résidence certifiée n’offrant aucun service d’assistance personnelle veut modifier son offre de 
services afin d’offrir des services d’assistance personnelle, l’exploitant doit faire une nouvelle demande de 
certification à l’agence du territoire où est située sa résidence en vue d’obtenir un certificat de conformité avec
services d’assistance personnelle.

Cessation des activités de l’exploitant d’une résidence

27. L’exploitant de la résidence pour personnes âgées qui cesse son activité d’exploitation d’une résidence doit
retourner le certificat de conformité à l’agence de la santé et des services sociaux. Les droits que confère un
certificat de conformité ne peuvent être valablement cédés à un autre exploitant.

Vente d’une résidence pour personnes âgées

28. Le nouvel exploitant d’une résidence pour personnes âgées doit, au moment de l’achat, faire une demande de
certification à l’agence du territoire où est située la résidence.

La visite du vérificateur du Conseil québécois d’agrément s’effectue après 60 jours d’activités par le nouvel
exploitant ou, au plus, 90 jours.

Cette information sera inscrite dans le Registre des résidences pour personnes âgées.

Exploitation sans certificat de conformité

29. L’exploitant qui tient une résidence pour personnes âgées sans être titulaire d’un certificat de conformité est
passible, pour chaque jour que dure l’infraction, d’une amende d’au moins 150 $ et d’au plus 450 $, s’il s’agit
d’une personne physique, et d’au moins 750 $ et d’au plus 2 250 $, s’il s’agit d’une personne morale3.
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2. Les services d’assistance personnelle sont les soins d’hygiène, l’aide à l’alimentation, à la mobilisation et aux transferts ainsi
que la distribution de médicaments. Article 26 du Règlement sur les conditions d’obtention d’un certificat de conformité de
résidence pour personnes âgées.

3. Article 531.1, Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS) (en vigueur en février 2009).
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